Lutte contre les feux de forêt

sur la chaume de Puymerle
*********

Les feux nus sont interdits sur la chaume de Puymerle.

L'allumage des feux pour préparer un repas (barbecue, méchoui…) peut se faire uniquement aux endroits prévus à cet effet soit :

· Dans la cheminée sous le préau,

· Dans la fosse en contrebas du préau.

Les personnes souhaitant faire ce type de feu devront mettre à proximité du foyer : 

· Une réserve d'eau de 1000 litres 

· Un extincteur à eau diffusée 

· Un téléphone GSM

La mise en œuvre du feu est sous la responsabilité de la personne ayant loué les lieux.

En cas de météo défavorable (vent trop fort, chaleur excessive…) une interdiction totale pourra être prononcée par la municipalité, sans préavis.

Ceci ne remet pas en cause la location et ne donne pas lieu à un renforcement partiel ou total  du prix de location.

En cas de doute sur les risques d'incendie, il est recommandé de ne pas allumer de feu.

Monsieur et Madame BALLET René

Reconnaissent avoir  pris connaissance des mesures énoncées ci-dessus

Le 11 Juillet 2005

